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Comment déposer un dossier de
surendettement ?
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Si vous êtes surendetté, vous pouvez déposer un dossier auprès de la commission de
surendettement des particuliers pour bénéficier de son intervention auprès de vos
créanciers.

Vous pouvez télécharger le formulaire de déclaration de surendettement sur le site www.banque-
france.fr. Vous pouvez également le retirer à la succursale de la Banque de France de votre
département.

Le dossier doit être adressé par courrier ou déposé à la commission de surendettement la plus
proche de votre domicile. Une attestation de dépôt est envoyée dans un délai bref, généralement
de 2 jours.

Voir le guide

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legavox.fr/blog/assistant-juridique-fr/
http://www.assistant-juridique.fr/depot_dossier_procedure_surendettement.jsp

